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TITRE ler_DISPOSI丁 |(DNS GENERALES

ARTICLE 1", _ CADRE JURIDIQUE DE LA R E6IE

Les pr6sents statuts, adoptds par d6lib6ration n" 76_O22_C du comit6 Syndical d'EAU 47 r6uni en s6ance le

31 mars 2016, fixent les rEgles g6n6rales administratives et financidres de la ( REGIE D'EXPI-OITATION DES

SERVICES D'EAU POTABLE ET D'ASSAIN ISSE M ENT D,EAU 47 ,).

Sa date d'entr6e en activit6 est flx6e a compter du caractdre ex6cutoire de la d6lib6ration.

ll s'agit d'une R6gie dot6e de la seule autonomie financiire; elle n'a pas de personnalit6 morale propre.

La collectivit6 territoriale de rattachement de la r6gie est le Syndicat Ddpartemental Eau47, relevant du

r6gime juridique des syndicats mixtes ( ferm6s ) (article 1.5711'1 du CGCT).

La R6gie est cr66e et administr6e conform6ment aux dispositions :

- du Code 96n6ral des collectivit6s territoriales (CGCT) et notamment ses articles:
o 1.1412-1 relatif a I'exploitation directe par (...) un syndicat mixte d'un service public industriel

et commercial relevant de (sa)comp6tence;
o L.2227-L et suivants el R.222L-7 et suivants relatifs aux dispositions applicables aux r6gies

locales;
o L.2224-7 et L.2224-8 relatifs aux services publics industriels et commerciaux d'eau potable et

d'assainissement;
o R.1412-1 et suivants relatifs i la gestion directe des services publics;
o R.2221-7 et suivants relatif aux r6gies;
o R.222!-63 d R 222L-94 relatifs aux r6gies dot6es de la seule autonomie financidre;

- du D6cret n' 2001-184 du 23 f6vrier 2001 relatif aux r6gies charg6es de l'exploitation d'un service

public;
- des statuts du Syndicat D6partemental Eau47 modifi6s par l'arr€t6 inter pr6fectoral du 9 f6vrier 2016

portant extension du p6rimdtre du Syndicat Eau47 et actualisation des comp6tences transf6r6es, et

notamment ses articles 2.2 et 2.3;
- du Rdglement int6rieur du Syndicat D6partemental Eau47 en date du 25 f6vrier 2016 approuv6 par

d6lib6ration n" 16_001_C, d6taillant notamment la liste des membres du Syndicat relevant du

Territoire ( Porte des Landes D, en gestion directe;
- de la d6lib6ration du Comit6 Syndical d'Eau47 n" 16_022_C r6uni en s6ance le 3L mars 2016 d6cidant

d'instituer une R6gie pour l'exploitation de services publics d'eau potable et d'assainissement;
- de la ddlib6ration du Comit6 Syndical d'EAU 47 r6uni en s6ance le 20 novembre 2014 cr6ant un

budget annexe ( R6gie eau potable D et un budget annexe ( R6gie assainissement ,) ;

- de la d6lib6ration n" 15 006 C du Comit6 Syndical d'Eau47 r6uni en s6ance le 26/02/2015
ddterminant le montant de l'avance du budget principal d'Eau47 vers le budget Eau Potable de la

R6gie;
- de la d6lib6ration n" 15_007_C du Comit6 Syndical d'Eau47 r6uni en s6ance le 26102/2015

d6terminant le montant de l'avance du budget principal d'Eau47 vers le budget Assainissement

collectif de la R6gie ;

- de la d6lib6ration du Comit6 Syndical d'EAU 47 r6uni en s6ance le 24 novembre 2015 d6cidant de

cr6er une r6gie comptable de recettes pour la perception des redevances de la R6gie ;
- sous r6server de la d6lib6ration e venir du Comit6 Syndical d'Eau47 ddterminant les rdgles

d'assujettissement A la ryA des services de la R6gie.

Le siEge de la R6gie est fix6 i l'adresse suivante :

997, avenue du Dr Jean-Bru - Batiment B - 47031AGEN cedex

Dans les pr6sents statuts, et par commodit6, elle est ci-aprds d6nomm6e ( la R6gie r ; tandis que le Syndicat

D6partemental EAU47 est ci-aprds d6nomm6 < Eau 47 >.
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ARTICLE 2-OBJET DE LA REGIE

2-l Exploitation de services publics

La R`gie est cr`ё e pour exploiterles services pub:ics a caractさ re industriel et commercial:
―  d′eau potable(prOduction′ protection du point de pr`lё vement,traitement′ transport,stockage′ et

dtt‖ bu■on d'eau deslnOeさ la consommajon humaine),
‐  et de co‖ ecte et de traitement co‖ ectifs des eaux us`es{controle du raccordement au rOseau public

co‖ ectif,co‖ ecte′ transport et`puration des eaux usё es,`limination des boues produites)′

sur le p`rimさtre des communes et EPC: rattaches aux Territoires du svndicat EAU 47 ●O ces

comp`tences sont exerc`es en gestion directe

Ainsi′ dans le cadre des rё gles en vigueur′ la R`gie exerce les travaux et prestations suivants(d`taill`s dans

rAnnexe n° l des pr6sents statuts):

‐  Eau pOtab!e: entretien et surveillance des insta‖ ations′  maintenance des branchements,
「6paraJons′ peuts travaux de renOuvellement et d'extenJon′ rela■ ons avec les usagers(facturation′

accueil)

‐  Assainissement co‖ ectif:entretien et surveillance des insta‖ ations,maintenance des branchements′

maintenance de stations de pompage et traitement et hYdrocurage de reseaux,「 6ception et

traitement de matiё res de vidanges,r`parations,petits travaux de renouve‖ ement et d′ extension,

reiations avec les usagers{faCturation,accueil)

L′ exploitation de ces direrents services se rё alise dans ie cadre des dispOsitiOns lё gislatives et r6glementaires

en vigueur relatives aux services publicsさ caractさ re industriel et commercial

Al'ё gard des usagers′ |'exploitation de ces services s'ex6cute dansles conditions fixё es paries Rё glements de

service respect;fs,arret6s par dё libёrations du Comit6 syndical sur propositions du Conseil d′ exploitatiOn

2 2 Acuvlё sslu`es hors du champ d'intervenjon de la Rё g e

La Rё gie a pour seul obiet les services et travaux qu′ e‖ e effectue pour ses propres besoins et ceux qu′ e‖ e

effectue obligatoirement pour le compte des usagers relevant de son territoire′ dansie cadre de l′ articie 2 1

des pr6sents statuts

Ainsi,ne relさ vent pas de sa comp`tence mais bien de ce‖ e du Syndicat Eau 47,ma■re d'ouvrage:
―  les travaux concernant les r6seaux et `quipements publics d′ eau potable et de co‖ ecte et de

traitement des eaux usё es: 6tudes, diagnostic′  amё lioration, renforcement, travaux structurants

d′extension et de renOuve‖ ement′ desserte de nouvelles 20neS,premier`tablissement(voir dOtail

dans rAnnexe n° l des prOsents statuts):

_  retablも sement etla mlseさ jour du schOma d'assainも sement collectr.

Ne relさ vent pas nOn plus de sa compOtence,ni de celle du Syndicat Eau 47:

‐  les travaux surles ouvrages et r6seaux priv6s d′ eau potable et d′ assainissement,
―  ies travaux surles ouvrages et r6seaux d′ eaux pluviales unitaires,

―  |′ insta‖ ation′  le remplacement ou le d6placement d′ ёquipements de lutte contre l′ incendie

irnplant6s surle rOseau public d′ eau potable

ARTICLE 3-卜ЛOYENS MATERIELSヽ4 S A LA DISPOSIT10N DE LA REGIE PAR EAU 47

Eau47 metさ la disposition de la R6gie′ さla date de son entr6e en activitO′ les terrains′ ouvrages immobiliers

et mat`riels dont‖ est proprietaire Ou qui ont Ot6 mis a sa dispOSition et qui sont nё cessairesさ l′ exploitation

du servた e(cOmpteurs,accessoires hydrauliques de reseau′ canaltation′ etc)Cette mlseさ d`poslion est
gratuite

Ces biens sont d`crits et inventoriё s a l′ Etat de l′ actif du budget annexe《 Rёgie》 correspondant
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丁1丁RE 2-ADMINISTRAT10N DE LA REGIE

ARTICLE 4 _ ORGANISATION ADMINISTRATIVE DE LA REGIE

La R6gie est administr6e, sous l'autorit6 du President d'Eau 47 et du Comit6 syndical, par un Conseil

d'exploitation et son P16sident ainsi qu'un Directeur.

ARTICLE 5 _ LE ROLE DU COMITE SYNDICAL

Le Comite syndical d'Eau47 dispose du pouvoir d'organisation de la R6gie et prend notamment les mesures

suivantes int6ressant la structure :

- autorise le Pr6sident d'Eau 47 a intenter ou soutenir les actions judiciaires, a accepter les

transactions,
- vote le budget de la R6gie et d6libdre sur les comptes,
- d6libdre sur les mesures d prendre d'aprds les r6sultats de l'exploitation i la fin de chaque exercice

et, au besoin, en cours d'exercice,
- rEgle les conditions de recrutement, de licenciement et de r6mun6ration du personnel,

- fixe les taux de redevances dues par les usagers de la R6gie ainsi que les tarifs et prix des prestations

et services assur6s par la R6gie,
- d6signe les membres du conseil d'exploitation et met fin i leurs fonctions.

Toute d6lib6ration du Comit6 syndical int6ressant l'organasation, l'administration et le fonctionnement de la

Rdgie ne peut intervenir qu'aprds avis du Conseil d'exploitation.

ARTICLE 6 - LE ROLE DU PRESIDENT D'EAU 47

te Pr6sident d'Ea! 47 est le repr6sentant l6tal et l'ordonnateur de la R6gie. ll est membre de droit du

conseil d'exploitation.

ll prend les mesures n6cessaires i l'ex6cution des d6cisions du Comit6 syndical int6ressant la R6gie.

ll pr6sente au Comit6 syndical le budget et le compte administratif de la R6gie.

ll peut, sous sa responsabilit6 et sa surveillance, d6l6guer sa signature au Directeur pour toutes les matidres

int6ressant le fonctionnement de la R6gie.

ARTICLE 7 _ IE CONSEIL D,EXPLOITATION

7-1. Attributions du Conseil d'exploitation

Le Conseil d'exploitation d6libdre sur les affaires relatives au fonctionnement courant de la R6gie et:l
l'exploitation de ses services, pour lesquelles le Comit6 syndical ne s'est pas r6serv6 le pouvoir de d6cision ou
pour lesquelles ce pouvoir n'est pas attribu6 i une autre autorit6 par une loi, un rdglement ou par les statuts
du Syndicat.
ll est obligatoirement consult6 par le Pr6sident d'Eau 47 sur toutes les questions d'ordre 96n6ral int6ressant
l'organlsation, l'administration et le fonctionnement de la R6gie.

ll peut proc6der e toutes mesures d'investigatio ns et de contr6les.

Le Conseil d'exploitation pr6sente au Pr6sident d'Eau 47 toutes mesures d'ordre g6n6ral utiles susceptibles

d'6tre prises dans l'int6rCt de la bonne organisation et administration et du bon fonctionnement de la R6gie.

Le Conseil d'exploitation est inform6 par le Directeur de la marche des services de la R6gie.
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7.2. Composition du Conseil d'exploitation

Le Conseil d'exploitation de la R6gie est compos6 de douze (12| membres:
- le Pr6sident d'Eau47 est membre de droit,
- onze (11) membres repr6sentant Eau47 d6sign6s par le Comit6 syndical au sein des Commissions

Territoriales des Territoires 9616s en 169ie.

Pourront 6tre associ6s aux 16unions si n6cessaire, a titre consultatif, les personnalit6s qualifi6es suivantes,
d6sign6es en fonction de leur int6ret et de leurs connaissances techniques dans le domaine de la distribution
d'eau potable et de l'assainissement :

o 1 personnalit6 devant repr6senter la DGFIP 47 (comptable de la R6gie)

o 1 personnalit6 devant repr6senter l'administration pr6fectorale,
o I personnalit6 devant repr6senter la Direction D6partementale des Territoires 47 (DDT 47),
o I personnalit6 devant repr6senter l'Agence R6gionale Sant6 (ARS)

o I personnalit6 devant repr6senter l'ABence de l'eau Adour-Garonne.
o le directeur d'Eau 47.

7.3. Statut des membres du Conseil d'exploitation

Tout membre du Conseil d'exploitation doit jouir de ses droits civils et politiques.

Les membres du Conseil d'exploitation ne peuvent:
- prendre ou conserver un int6r6t dans des entreprises en rapport avec la R6gie,
- occuper une fonction dans ces entreprises,
- assurer une prestation pour ces entreprises,
- preter leur concours i titre on6reux ) la R6gie.

Les fonctions de membres du conseil d'exploitation sont exerc6es ) titre gracieux. Toutefois, les frais de
d6placement engag6s par les membres du conseil d'exploitation pour se rendre aux r6unions du conseil
peuvent 6tre rembours6s, su r j ustificatifs dans les conditions pr6vues par la rdglementation.

7.4. D6signation et 16vocation des membres du Conseil d'exploitation - Dur6e des fonctions

Les membres du Conseil d'exploitation sont d6siBn6s par le Comit6 syndical, sur proposition du Pr6sident
d'Eau 47 .ll est mis fin e leurs fonctions par d6cision dans les m6mes formes.

Les membres du Conseil d'exploitation sont d6sign6s pour une dur6e ne pouvant exc6der celle du mandat de
d6l6gu6 syndical, mais peuvent, individuellement,6tre remplac6s i tout moment par le comit6 syndical.

En cas de vacance de sidge pour quelque cause que ce soit (d6cds, d6mission, d6ch6ance, etc), le membre
d6faillant est remplac6 dans les m6mes formes que celles ayant pr6sid6 d sa d6signation, pour la dur6e
restant A courir du mandat de leurs pr6d6cesseurs.

7.5. P16sidence du Conseil d'exploitation

Le Conseil d'exploitation 6lit en son sein un Pr6sident et au moins un Vice-Pr6sident au cours de la premidre
r6union qui suit la nomination de ses membres par le Comit6 syndical.

Le Pr6sident et le Vice-Pr6sident sont 6lus pour une dur6e 6gale a celle des fonctions de membre du Conseil

d'exploitation.

Le Pr6sident pr6side les r6unions du Conseil d'exploitation et met en discussion les affaires inscrites a l'ordre
du jour. ll dirige les d6bats du Conseil d'exploitation et assure la police de ses r6unions. D'une maniAre

96n6rale, le Pr6sident veille i la bonne ex6cution des d6cisions du Conseil d'exploitation.

Syndrcat Eau47 R6gie Eau potable et assainissement - STATUTS - juin 2018 page 6/16



Le Vice-Pr6sident remplace le Pr6sident toutes les fois que ce dernier est absent ou encore lorsqu'il est

temporairement empAch6.

7-6. Modalit6s de quorum

Le Conseil d'exploitation ne d6libdre valablement que lorsque les membres pr6sents repr6sentent la moiti6
au moins des membres en exercice et i condition que soient pr6sents au moins sept (7) des membres

d6sign6s parmi les membres du Comit6 syndical.

5i, aprds une premidre convocation r6gulidrement adress6e, ce quorum n'est pas atteint, le Conseil

d'exploitation est A nouveau convoqu6 dans un d6lai minimum d'un (1) jour franc. En ce cas, le Conseil

d6libEre valablement sans condition de quorum.

[es d6lib6rations sont prises e la majorit6 absolue des membres pr6sents ou repr6sent6s; 6tant pr6cis6 que

chaque membre pr6sent ne peut 6tre porteur que d'un seul pouvoir. En cas de partage 6Ealdes voix, celle du

P16sident du Conseil d'exploitation est p16pond6rante.

7-7. Fonctionnement du Conseil d'exploitation : le Reglement int6rieur

Le Comit6 syndical d'Eau47 adopte le rdglement int6rieur de la R6gie dans les six mois de son installation. ll a

pour but de fixer le mode de fonctionnement du conseil d'exploitation et des organismes dirigeants de la

R6gie, en compl6ment de ses statuts.

ARTICLE 8 _ LI DIRECTEUR DE LA RFGIT

8-1. D6sitnation, nomination et 16vocation du Directeur

Le Directeur de la R6gie est d6sign6 par le Comit6 syndical, sur proposition du Pr6sident d'Eau 47 formul6e

aprds avis donn6 par le Conseil d'exploitation. Le Directeur ainsi d6sign6 est nomm6 par le Pr6sident d'Eau

47. ll est mis fin i ses fonctions dans les m6mes formes.

8-2. Statut juridique du Directeur

Le Directeur de la R6gie est un a8ent public.

Les fonctions de Directeur sont incompatibles avec les mandats et fonctions fix6es i l'article R.2221-17 du

CGCT.

En cas de non-respect de l'une de ces incompatibilit6s, le Directeur est d6mis de ses fonctions, soit par le

Pr6sident d'Eao 47, soit par le Pr6fet. ll est alors imm6diatement proc6d6 d son remplacement dans les

conditions expos6es ci-avant.

La r6mun6ration du Directeur est fix6e par le Comit6 syndical, sur proposition du Pr6sident d'Eau 47

formul6e aprds avis du Conseil d'exploitation.

8-3. Attributions du Directeur

Le Directeur assure le fonctionnement des services de la R6gie. A cet effet :

- il pr6pare le budget de la R6gie,

- il procide, sous l'autorit6 du Pr6sident d'Eau 47, aux ventes et aux achats courants;
- Dans les conditions de recrutement, licenciement, r6mun6ration fix6es par le Comitd syndical, le

Directeur nomme et r6voque les employ6s de la R6gie ;

- ll est cha196 de la testion des ressources humaines de la R6gie. A ce titre, il assure notamment
toutes n6gociations relatives aux conditions de travail et de l'emploi au sein de la R6gie.
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D'une manidre 86n6rale, le Directeur dispose, pour assurer le bon fonctionnement des services de la R6gie,
de tous les pouvoirs qui ne sont pas r6serv6s au Comit6 Syndical, au Conseil d'exploitatlon, au Pr6sident
d'Eau 47 ou au Pr6sident du Conseil d'exploitation par une loi, un rdglement ou par les statuts d'Eau 47 et de
la R6gie.

Le Directeur peut, sous la surveillance et la responsabilit6 du Pr6sident d'Eau 47, recevoir, en toutes matidres
int6ressant le fonctionnement de la R6gie, d6l6gation de signature de ce dernier, avec facult6 de
subd6l6gation.

Le Directeur tient le Conseil d'exploitation inform6 de la marche des diff6rents services exploit6s par la R6gie,
ainsi que des engagements, nominations, mutations ou licenciements et de ses n6gociations avec le
personnel.

Le Directeur assiste aux s6ances du Conseil d'exploitation avec voix consultative, sauf lorsqu'il est
personnellement concern6 par l'affaire en discussion.
Le Directeur suggdre au Pr6sident du Conseil d'exploitation les questions qu'il pourrait etre opportun
d'inscrire i l'ordre du jour des 16unions du Conseil d'exploitation.

8-4. Absence ou emp6chement du Directeur

En cas d'absence ou d'emp6chement, le Directeur est remplac6 par l'un des agents de la R6gie d6sign6 par le
Pr6sident d'Eau 47 aprds avis du Conseil d'exploitation.

ARTICLE 9 _ LE PERSONNEL DE LA REGIE

La R6gie exploitant des services publics d caractdre industriel et commercial, son personnel, e l'exception du
Directeur et du Comptable, reldve d'un statut de droit priv6.
En cons6quence, les rdgles pr6vues par le code du travail, A l'exception de celles qui feraient l'objet d'une
exclusion particulidre motiv6e par le statut juridique sp6cial de la R6gie, lui sont applicables.
les regles applicables au personnel peuvent encore 6tre d6finies par conventions ou accords collectifs.
Sont applicables au personnel de la R6gie, les dispositions l6gislatlves et r6glementaires en vigueur relatives A

la repr6sentation du personnel et a l'exercice du droit syndical.

A titre d6rogatoire, certains agents de la R6gie peuvent 6tre des agents territoriaux d'Eau 47 mis d

disposition e titre fonctionnel de la R6gie.

Leur sont alors applicables les rEgles d6finies par les Lois n"83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et
obligations des fonctionnaires et n"84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives i la
fonction publiq ue territoriale.

L'ensemble du personnel de la R6gie est soumis aux dispositions du rdglement int6rieur pr6vu par les articles
1.1311-6 a L.1322-4 el R.1321-1 ) R.1323-1 du code du travail ; ce rEglement int6rieur est approuv6 par
d6lib6ration du Comit6 syndical.
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丁1丁RE 3-DISPOSIT10NS COMPttABLES E丁 FINANCIERES

ARTICLE 10 - LE REGIME FINANCIER ET BUDGETAIRE DE LA REGIE

10-1. Dispositions g6n6rales

Le Pr6sident d'Eau 47 est l'ordonnateur de la R6gie et, i ce titre, prescrit l'ex6cution des recettes et des

d6penses.

Les produits de la R6gie, y compris les taxes, ainsi que les charges, font l'objet d'un budget sP6cial par

service (eau potable, assainissement collectif) annex6 aux budgets d'Eau 47 vot6 par le Comit6 syndical.

En cas d'insuffisance des sommes mises i sa disposition, la R6gie ne peut demander d'avances qu'i Eau 47.

Le Comit6 syndical qui d6libdre sur ces avances fixe la date de leur remboursement.

Sous r6serve des d6rogations ci-aprds expos6es, la comptabilit6 de la R6gie est tenue dans les conditions

d6finies par le plan comptable de type M49 d6velopp6 applicable aux services publics de distribution d'eau
potable et d'assainissement.

Lorsque le fonctionnement du service n6cessite l'affectation d'immeubles appartenant d Eau 47, le loyer de

ces immeubles, fix6 par le Comit6 syndical suivant leur valeur locative r6elle, est port6 en d6penses au

budget de la R6gie et en recette au budget d'Eau 47.

Le montant des r6mun6rations du personnel syndical mis ir la disposition de la R6gie est rembours6 i Eau 47.

ll est port6 en d6pense au budget de la R68ie et en recette au budget d'Eau 47.

10-2. Le budtet de la R6gie

Le budget est pr6sent6 en deux sections :

- dans la premiare, sont pr6vues et autoris6es les op6rations d'exploitation,
- dans la seconde, sont pr6vues et autoris6es les op6rations d'investissement.

Cependant, conform6ment au champ d'intervention de la R6gie tel que d6fini dans l'article 2 des pr6sents

statuts, les cr6dits inscrits dans la section d'investissement du budget de la R6gie sont limit6s aux

investissements li6s au fonctionnement courant de la R6gie et necessaires i l'exPloitation :

- V6hicules et engins
- Mat6riel informatique et logiciels
- Mobilier
- Travaux sur betiments ou acquisitaons foncidres
- Prestations et travaux courants li6s a l'exploitation sur reseaux et ouvrages (dont 6quipement).

Les op6rations d'investissement structurantes li6es au domaine de comp6tence :

- Canalisations(extensions,renouvellements);
- Ouvrages (neufs et 16habilitations), etc.)

sont rattach6es i chaque budget annexe correspondant au service g616 : ( budBet annexe Eau potable ) ou
( budget annexe Assainissement collectif )).

La pr6sentation d6taill6e de la section d'exploitation est conforme aux dispositions de l'article R.2221-86 du

CGCT.

Le budget est pr6par6 par le Directeur de la r6gie et pr6sent6 par le Pr6sident d'Eau 47 au comit6.
Le comit6 syndical, apres avis du conseil d'exploitation, vote le budget de la R6gie et d6liblre sur les

comptes. ll d6libdre sur les mesures i prendre d'aprds les r6sultats de l'exploitation e la fin de chaque
exercice et, au besoin, en cours d'exercice.
Le budget est ex6cutoire dans les m6mes conditions que le budget d'Eau 47. ll peut etre modifi6 dans les

mEmes formes.
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10‐ 3.L′affectation des r6sultats comptab!es

Sur propositiOn du president du Syndicat′  le ComitO syndical se prononce sur i'affectation du resultat

conformё ment aux rё gles lx`es par rarticle R 2221-90 du CGCT

Cependant,dans tous les cas,:e r6su:tat cumu16 de:′exercice du budget annexe《 R`gie》 ne pourra etre

affect`au financement des travaux et investissements structurants d`finis dans:'article 2.2,2e a‖ n`a et

support6s par:es budgets annexes《 mutua:is6s》 d'Eau 47.

10‐ 4.Compte de fin d′ exercice

A la fin de chaque exercice et aprё sinventaire,le compte administratif est:
‐  prё par`parle Comptable′

‐  vis`parle Pr6sident d'Eau 47′ en tant qu'ordonnateur;
‐  soumis pOur avis par l'ordonnateur au Conseil d'explo;tation accompagn` d'un rappOrt dOnnant

tousles 616ments d'information surl′ activitё de la Rё gie

―  pr`sent6(dans les dё lais fix6sう |′ article L 1612-12 du code g6nOral des co‖ ectivit6s territOriaies)par

ie Pr6sident d'Eau 47 au Comit`syndical quil'arrete

Le compte administratif comprend les ё16ments d`ta‖ 16s dans i'article R 2221-93 du CGCT

10-5.Montant des redevances des services

Les tarifs des divers sen′ices concernant la Rё gie sont fix6s par le comit6 syndical′  aprёs avis du conseil

d'exploitation

Ces taux′ tarifs et prix,sont etablis de maniさ reさ assurer l'6quilibre financier de la Rё gie dans les conditions

prё vues parles dispositions des articles L 2224-1,L2224-2 et 2224‐ 4 du CGCT

Le tarif facturё さ|′ usager relevant du territoire en rё gie reprend la dissociation entre:

‐  la R`g:e assurant la seule exploitation du service′

‐   le Syndicat Eau47,co‖ ectivit`de rattachement′ assurant la maitrise d'ouvrage des investissements

structurants,tant pourles p`rimё tres d`lёguё s que pour ceux en r6gie

Ainsi′ le tarif comprendra les ёlёments suivants:
‐  une“ part explo■ ation》 de la redevance(inancement de rexpl。 la‖On de la R6gie〉

‐  une part《 collectivit6 de rattachement" de la redevance(financement des investissements

structurants);

‐   les taxes et redevances percues pourle compte de tiers

La facturation sera assur`e par la Rё gie, pour les deux parts un reversement de la part《 co‖ ectivit`de

rattachement),percu pour son compte sera effectu6さ ёch`ances rё guliё res parla Rё g;e

10‐6.Modes de perception des redevances

Les redevances des services sont percues par l'interm6diaire d′ une rёgie comptable de recettes,cr`ё e par

l'ordonnateur sur autorisation du comit6 syndical

Dans ce cadre,ド ordonnateur dOtermine les modes de recouvrement des redevances qui sont autorises,afin

de percevoirles redevances partous les movens de palement en vigueur

Au― delさ  de la p6riOde de recouvrement amiable dOfinie dans l'acte d6terminant les modalit6s de

fonctionnement de b r`gie comptable de recettes(50■ 2 mo`),le recouvrement contentieux des redevances

est assur`parle Comptable Pub‖ c(DGFIP)

10-7.Fonds de!a R6gie

Le Comptable de la R6gie dispose d′ un compte intitul` 
“
 d`pOt fonds au TrOsor 》ouvert さ la Direction

Dё partementale des Finances Publiques du Lot― et― Garonne

Syndicat Eau47 R6gie Eau potable et assainissement - STATUTS - juin 2018 page 10/16



ARTICLE 11 - LE COMPTABLE DE LA REGIE

Le comptable de la R6gie effectue les recettes et les d6penses de la R6gie.

Les fonctions de comptable de la R6gie sont confi6es au comptable du syndicat Eau47, e savoir:
Centre des finances publiques de Lot-et-Garonne
TRESORERIE D,AGEN MUNICIPATE ET AMENOES

105O avenue Jean-Bru - BP 50023
47915 AGEN cedex 9

Les comptes de la R6gie sont rendus dans les m6mes formes et d6lais et jug6s dans les m6mes conditions

que ceux d'Eau 47.

ARTICLE 12 _ DOTATION INITIALE DE LA RFGIE

La dotatlon initiale de la R6gie, repr6sente la contrepartie des cr6ances ainsi que des apports en nature ou en

espEces, d6duction faite des dettes ayant grev6 leur acquisition, lesquelles sont mises a la charge de la R6gie.

Les apports en nature sont enregistr6s pour leur valeur v6nale. La dotation s'accroit des apports ult6rieurs,

des dons et subventions et des r6serves.

ArtiCIC 13 _ LE REGIME FISCAL

13-1. Assujettissement a la wA
Conform6ment ) la rdglementation, le budget annexe ( Eau potable > de la R6gie est assujetti i la WA au

titre des op6rations relatives au service d'eau potable.

Par ailleurs, le comit6 syndical d6termine par d6lib6ration la possibilit6 de demander d ce que le budget

annexe ( Assainissement collectif )) soit assujetti a WA au titre des op6rations relatives au service

d'assa in isseme nt.

Conform6ment a la raglementation, la R6gie est exon6r6e d'assujettissement a l'imp6t sur les soci6t6s et e la

contribution 6conomique territoriale au titre des op6rations relatives aux services d'eau potable et

d'assa in isse me nt.
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丁1丁RE 4-DISPOSI丁10NS DIVERSES

ARTICLE 14 - VERIFICATIONS DE LA REGIE

La Regie est soumise, dans toutes les parties de ses services, aux v6rifications de l'lnspection G6n6rale de
l'Administration, de l'lnspection G6n6rale des Finances Publiques, de l'lnspection G6n6rale des Affaires
Sociales et de la Chambre R6gionale des Comptes. Ces v6rifications s'ex6cutent, le cas 6ch6ant, avec le
concours des lnspections minist6rielles int6ress6es.

ARTICLI I5 _ DUREE Dt LA RECIE

[a R6gie a 6t6 institu6e pour une dur6e illimit6e sous r6serve des dispositions de l'article 17.

ARTICLE 16 _ FIN DE LA REGIE

La R6gie cesse son exploitation en ex6cution d'une d6lib6ration du Comit6 syndical, aprds avis du Conseil
d'exploitation.
[a d6lib6ration d'Eau 47 d6cidant de renoncer e l'exploitation de la R6gie d6termine la date i laquelle
prennent fin les op6rations de celle-ci.
Les comptes sont arrCt6s a cette date.
L'actif et le passif de la regie sont repris dans les comptes d'Eau 47.

Le Pr6sident d'Eau 47 est cha186 de proc6der e la liquidation de la r6gie. ll peut d6signer par arr6t6 un
liquidateur dont il d6termine les pouvoirs. Le liquidateur i la qualit6 d'ordonnateur accr6dit6 auprds du
comptable. ll pr6pare le compte administratif de l'exercice qu'il adresse au pr6fet du d6partement de Lot-et-
Garonne, sidge de la R6Bie, qui arrete les comptes.
Les op6rations de liquidation sont retrac6es dans une comptabilit6 tenue par le comptable. Cette
comptabilit6 est annex6e a celle du Syndicat. Au terme des op6rations de liquidation, le Syndicat corrige les
r6sultats de la reprise de la r6gie, par d6lib6ration budB6taire.

Dans les cas pr6vus par les dispositions de l'article L 222L-7 du CGCT, le Pr6sident d'Eau 47 prend toutes les
mesures d'urgence en vue de rem6dier a la situation en cause. ll rend compte des mesures prises i la

prochaine 16union du Conseil d'exploitation. Si l'atteinte i la s6curit6 publique persiste ou si les mesures
prises se r6vElent insuffisantes, le Pr6sident d'Eau 47 propose au Comit6 syndical de d6cider la suspension
provisoire ou l'arret d6finitif des op6rations de la R6gie. Dans ce dernier cas, il est fait application des
dispositions sus-expos6es.

ゾ      N´
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ANNEXE:
Tab:eau de synthё se:rёpartition des cat6gories de prestations et travaux entre la Rこ gie et Eau47

EAU POTABLE

Nature des travaux et prestations
Ex6cut6s i la

charge de ...
R6gie Eau47

BRANCHEMENTS
Recherche et 6limination de fuites X

Renouvellement des branchements X

Cr6ation de branchements neufs X

COMPTEURS ET EQUiPEMENTS ANNEXES
Mise en place de comptages sur les bouches, bornes de lavage et fontaines
publiques

X

Renouvellement compteurs abonn6s et 6quipements annexes X

CANALISATIONS ET ACCESSOIRES (vannes, appareils de r6gulation, ventouses, purges,

etc)
Actions de purges des r6seaux X

D6placement X

Renforcement X

Recherche et 6limination de fuites X

Renouvellement d'accessoires hydrauliques X

Renouvellement de canalisations inf6rieur i 12 ml X

Renouvellement de canalisations sup6rieur ou 6gal i 12 ml, y compris

accessotres

X

Extensions et renforcements X

Mise i niveau des bouches i clef (y compris celles de branchements)

occasionnelle

X

Mise ir niveau des bouches i clef (y compris celles de branchements) lors de

travaux de voirie

X

Renouvellement de vannes en-dehors d'op6rations de renouvellement de

canalisations

X

MATER:EL DE TRAITEMENT ET DE POMPAGE

Equipements hydrauliques de

traitement et pompage (y compris
canalisations li6es aux ouvrages)

Renouvellement X

Mat6riels tournants Renouvellement X

lnstallations 6lectriques
Renouvellement X

Cont16les et test de s6curit6 169lementaires X

Mise en conformitd avec rdglementation X

Mat6riel de t6l6alarme, de

tel6surveillance et de t6l6gestion
Mise i niveau X

Renouvellement X

Materiel de traitement (y compris
desinfection)

Renouvellement X

Ouvrages de captage

Cont16le cam6ra X

D6sobstruction de forage X

Nettoyage, d6colmatage des tubes c16pinds,

drains de captage et barbacanes (entretien)
X

Traitement chimique des massifs filtrants X

Renouvellement ou chemisage X
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EAU POTABLE (suite)

Nature des travaux et prestations
Ex6cut6s i la
charge de ...

R6gie Eau47
GEN:E CiViL ET BATIMENTS

Ouvrages en b6ton ou en

magonnerie

Renouvellement X

Nettoyage des cuves des r6servoirs X

R6parations localis6es de fissures, d'6tanch6it6,
d'enduit, de peinture, ...

X

R6parations d'6clats de b6ton X

Etancheit6 des cuves de r6servoirs X

Peinture int6rieure et ext6rieure (hors r6servoir sur
tour)

X

Peinture int6rieure et ext6rieure de r6servoir sur
tour

X

Eq uipements sa n ita ires (lava bos, toilettes, etc. ) X

Ouvrages metalliq ues, serrurerie,
menuiserie et vitrerie

Protection anti-corrosion et peintures X

Renouvellement (hors cuves m6talliques) X

Renouvellement de mobilier X

Toiture, couverture, zinguerie
R6parations localis6es X

Renouvellement X

AMENAGEMENTS EXttER:EURS

R6seaux divers
Eclairage ext6rieur des ouvrages et des sites
(cand6labres, ...)

X

R6seaux ente116s : renouvellement X

Cl6tures et portails
Pe i ntu res X

Renouvellement X

Espaces verts
Entretien des gazons et arbustes X

Pla ntations X

Voies de circulation interne
R6fections ponctuelles X

R6fection 96n6rale X

Modification d'emprise X

AUTRES
Relations avec les usagers (facturation, accueil) X

Travaux neufs X

Mise en conformite aux rdgles de securit6 X
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ASSA:NISSEMENT COLLECriF

Nature des travaux et prestations
Ex6cut6s i Ia

charge de ...
R6gie Eau47

BRANCHEMENTS
Contrdle des installations priv6es avant raccordement X

Contr6le par test i la fum6e et test d'6coulement X

Rё hab‖ itation X

Cr6ation de branchements neufs X

CANALISATIONS ET ACCESSOIRES (regards, tampons, cadres, ...

Extension X

D6placement X

Renforcement X

Hydrocurage des rtiseaux pr6ventif et curatif X

R6duction des entr6es d'eaux parasites (inspection cam6ra ponctuelle...) X

Renouvellement des regards, cadres et tampons X

Renouvellement de canalisations inf6rieur i 1,2 ml X

Renouvellement de canalisations sup6rieur ou egal i L2 ml, y compris
accessoires

X

Extensions X

Mise i niveau des cadres et tampons (y compris ceux des branchements) hors

op6ration de voirie

X

Renouvellement des accessoires hydrauliques en dehors d'op6rations de

renouvellement des canalisations

X

MATERIEL D'EPURATION, DE TRAITEMENT DES BOUES ET DE POMPAGE

Equipements hydrauliques de

traitement et pompage (y compris
canalisations li6es aux ouvrages)

Renouvellement X

Mat6riels 6lectrom6caniques Renouvellement X

lnstallations 6lectriques et
informatiques

Renouvellement et mise en conformit6 X

Cont16les et test de s6curit6 16glementaires X

Mise en conformit6 avec rdglementation X

Mat6riel de t6l6alarme, de

te16surveillance et de t6l6gestion,
mat6riel d'a utocont16le

Mise i niveau X

Renouvellement X

Mat6riel d'6puration (y compris
mat6riaux filtrants)

Renouvellement X

GENIE CiV:LET BAT:MENTS

Ouvrages en b6ton ou

en magonnerie

Renouvellement X

Vidanges et nettovage des ouvrages X

Reparations localis6es de fissures, d'6tanch6it6,
d'enduit, ...

X

R6parations d'6clats de b6ton X

Peinture int6rieure et ext6rieure (si existante) X

R6fection d′ёtanchё itё X

Renouvellement des 6quipements sanitaires
(lavabos, toilettes, etc.)

X

Ouvrages m6talliques, serrurerie,
menuiserie, huisserie, vitrerie et
mobiliers

Renouvellement (hors cuves m6talliques) X

Renouvellement des cuves metalliques X

Protection anti-corrosion et peintures X

Renouvellement de mobilier X

Toiture, couverture, zinguerie
R6parations localis6es X

Renouvellement X
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ASSAINISSEMENT COtLECTIF (suite)

Nature des travaux et prestations
Ex6cut6s i la

charge de ...
R69ie Eau47

LAGUNAGE
Renouvellement de l'6tanch6it6 X

Maintien de l'etanch6ite naturelle ou artificielle X

Entretien courant (d6ratisation, nettoyage et vidange du d69raisseur,
enldvement des lentilles, pi6geage, ... hors berges et faucardages)

X

Gros entretien : curage des bassins X

Entretien courant (berges et faucardages) X

Gros entretien : reprofilage des berges, .. X

Mesure de la bathym6trie au moins tous les 5 ans sur tous les bassins X

AMENAGEMENTS EXTER:EURS

R6seaux divers
Renouvellement de l'6clairage exterieur des

ouvrages et des sites (cand6labres, ...)

X

Renouvellement des reseaux enterr6s X

Cl0tures et portails
Peintures X

Renouvellement X

Espaces verts
Entretien des gazons et arbustes X

Plantations X

Voies de circulation interne
R6fections ponctuelles X

R6fection g6n6rale X

Mod ification d'emprise X

AUTRES
Relations avec les usagers (facturation, accueil) X

Travaux neufs X

Mise en conformit6 aux rdgles de s6curit6 X
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